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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

Arrêté n° 
portant attribution de subvention au titre des Accueils de jour et de l’équipe mobile de rue

de Bayonne et Biarritz 
A l’Association � Atherbéa  

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 
par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 177 !hébergement,
parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables$

Vu l’arrêté du 9 août 2021 portant nomination de M. Renaud MORIN, en qualité de directeur
départemental adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-11-29-00008 en date du 29 novembre 2022 portant délégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire à M. Renaud MORIN, directeur départemental
adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-12-05-00004 en date du 5 décembre 2022 portant subdélégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire de M. Renaud MORIN, directeur départemental
adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim ; 

Vu la demande de subvention en date du 31 octobre 2022 transmise par l’association.

Considérant que le projet conçu par l’association figure dans les actions prioritaires du budget
opérationnel de programme (BOP) 177 ! hébergement, parcours vers le logement et insertion des
personnes vulnérables $ action 12 sous-action 03 $ 

ARRÊTE
Article premier : L’État verse une subvention d’un montant de mille sept cent quatre vingt quinze euros
(1 795 €) pour la période estivale du 1er juin 2022 au 31 août 2022 au bénéficiaire de l’aide ci-dessous
identifié :

- Dénomination : association Atherbéa

- N° SIRET : 300 940 053 00014 

- N° CHORUS : 1000383454

- Statut : association

- Coordonnées du siège social : 10 rue Louis Seguin, 64100 Bayonne 

- Nom et qualité du représentant signataire : Monsieur Jean-Philippe NICOT, Président.

Direction départementale de la cohésion sociale
Cité administrative – CS 57 570 – 64 075 PAU CEDEX
Tél. : 05 47 41 33 10
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Article 2  : Cette subvention est attribuée dans le cadre de la réalisation au cours de la période
mentionnée à l’article 1 du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de
politique publique, l’action intitulée !vagues de chaleur$.

La présente subvention est allouée pour contribuer aux dépenses réalisées dans le cadre du dispositif
estival.

L’association à la demande de la Direction départementale de l’emploi du travail et des solidarités a
élargi, lors des 3 épisodes caniculaires qui ont eu lieu du 15 au 18 juin 2022 ; du 16 au 18 juillet 2022 et
du 10 au 13 août 2022, les plages horaires d’accueil des points accueil jour de Bayonne et de Biarritz
ainsi que la fréquence des équipes mobiles de rue en faveur des personnes en difficulté sans domicile
fixe. Elle a également procédé à l’achat de bouteilles d’eau et de matériel afin d’améliorer l’accueil de
ces personnes. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans
l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*06.

Article 3 : La dépense est imputée sur les crédits du programme 177 ! hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables $, action 12, sous-action 03, compte PCE 6541200000,
catégorie produit 12.02.01, code activité 017701031203, centre financier 0177-D033-DD64 de la mission
! cohésion des territoires $..

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en
vigueur.
L’ordonnateur de la dépense est le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités des
Pyrénées-Atlantiques par intérim
Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la
Vienne.

Article  4   : Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au
compte dont les coordonnées sont les suivantes :

- Titulaire du compte : Centre Atherbéa

- Domiciliation : CREDIT MUTUEL

- Code établissement : 10278 

- Code guichet : 02277

- Numéro de compte : 00020082701

- Clé RIB : 09

Article  5   : L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’État, selon le droit commun applicable
en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires de financements publics,
L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.
Il devra en outre transmettre au Préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi
sur la base du document-type fourni par l’administration (cerfa n°15059*02) complété et comportant le
bilan financier détaillé.

Article  6   : En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent
arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par
lettre recommandée avec accusé de réception, En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra
être utilisé en report à nouveau sur le budget prévisionnel de l’année n+1.

Direction départementale de la cohésion sociale
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Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa
publication au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-
Atlantiques :
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique
auprès du Ministre chargé de l’action sociale ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours lyautey – BP 543 – 64010
PAU Cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de l’emploi, du travail et
des solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim et le directeur départemental des finances
publiques du département de la Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et notifié à l’organisme.

Pau, le 12 décembre 2022

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental de l’emploi
du travail et des solidarités par intérim

Renaud MORIN
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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

Arrêté n° 
portant attribution de subvention au titre de l’accueil de jour et de l’équipe mobile Le Phare

A l’Association Organisme de Gestion des Foyers Amitié (OGFA)

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 
par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 177 !hébergement,
parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables$

Vu l’arrêté du 9 août 2021 portant nomination de M. Renaud MORIN, en qualité de directeur
départemental adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-11-29-00008 en date du 29 novembre 2022 portant délégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire à M. Renaud MORIN, directeur départemental
adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-12-05-00004 en date du 5 décembre 2022 portant subdélégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire de M. Renaud MORIN, directeur départemental
adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim ; 

Vu la demande de subvention en date du 28 octobre 2022 transmise par l’association ;

Considérant que le projet conçu par l’association figure dans les actions prioritaires du budget
opérationnel de programme (BOP) 177 ! hébergement, parcours vers le logement et insertion des
personnes vulnérables $ action 12 sous-action 03 $ 

ARRÊTE
Article premier  : L’État verse une subvention d’un montant de cinq mille neuf cents euros (5 900 €)
pour la période estivale du 1er juin 2022 au 31 août 2022 au bénéficiaire de l’aide ci-dessous identifié :

- Dénomination : Organisme de gestion des foyers amitié (OGFA)

- N°SIRET : 33783349500019

- N°CHORUS : 1000359028

- Statut : Association loi 1901

- Coordonnées : 34 avenue Henri IV à Jurançon

- Nom et qualité du représentant signataire : Denis DUPONT, président 

Direction départementale de la cohésion sociale
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Article 2  : Cette subvention est attribuée dans le cadre de la réalisation au cours de la période
mentionnée à l’article 1 du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de
politique publique, l’action intitulée !plan canicule 2022$.

La présente subvention est allouée pour contribuer aux dépenses réalisées dans le cadre du dispositif
estival.

L’association à la demande de la Direction départementale de l’emploi du travail et des solidarités a
élargi les plages horaires d’accueil du point accueil jour Le Phare ainsi que la fréquence des équipes
mobiles de rue en faveur des personnes en difficulté sans domicile fixe, et ce, lors des 3 épisodes
caniculaires qui ont eu lieu du 15 au 18 juin 2022 ; du 16 au 18 juillet 2022 et du 10 au 13 août 2022.

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans
l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*06.

Article 3  : La dépense est imputée sur les crédits du programme 177 ! hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables $, action 12, sous-action 03, compte PCE 6541200000,
catégorie produit 12.02.01, code activité 017701031203, centre financier 0177-D033-DD64 de la mission
! cohésion des territoires $..

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en
vigueur.
L’ordonnateur de la dépense est le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités des
Pyrénées-Atlantiques par intérim
Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la
Vienne.

Article  4   : Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au
compte dont les coordonnées sont les suivantes :

- Titulaire du compte : ORG DE GESTION FOYER AMITIE 

- Domiciliation : CREDIT COOPERATIF

- Code établissement : 42559

- Code guichet : 00043

- Numéro de compte : 21020257005

- Clé RIB : 95

Article  5   : L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’État, selon le droit commun applicable
en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires de financements publics,
L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.
Il devra en outre transmettre au Préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi
sur la base du document-type fourni par l’administration (cerfa n°15059*02) complété et comportant le
bilan financier détaillé.

Article  6   : En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent
arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par
lettre recommandée avec accusé de réception, En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra
être utilisé en report à nouveau sur le budget prévisionnel de l’année n+1.
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Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa
publication au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-
Atlantiques :
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique
auprès du Ministre chargé de l’action sociale ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours lyautey – BP 543 – 64010
PAU Cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de l’emploi, du travail et
des solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim et le directeur départemental des finances
publiques du département de la Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et notifié à l’organisme.

Pau, le 12 décembre 2022

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental de l’emploi
du travail et des solidarités par intérim

Renaud MORIN

Direction départementale de la cohésion sociale
Cité administrative – CS 57 570 – 64 075 PAU CEDEX
Tél. : 05 47 41 33 10
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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

Arrêté n° 
portant attribution de subvention au titre de l’Accueil de jour d’Hendaye

A l’Association � Txoko  

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 
par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 177 !hébergement,
parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables$

Vu l’arrêté du 9 août 2021 portant nomination de M. Renaud MORIN, en qualité de directeur
départemental adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-11-29-00008 en date du 29 novembre 2022 portant délégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire à M. Renaud MORIN, directeur départemental
adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-12-05-00004 en date du 5 décembre 2022 portant subdélégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire de M. Renaud MORIN, directeur départemental
adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim ; 

Vu la demande de subvention en date du 03 novembre 2022 transmise par l’association.

Considérant que le projet conçu par l’association figure dans les actions prioritaires du budget
opérationnel de programme (BOP) 177 ! hébergement, parcours vers le logement et insertion des
personnes vulnérables $ action 12 sous-action 03 $ 

ARRÊTE
Article premier : L’État verse une subvention d’un montant de trois cents euros (300 €) pour la période
estivale du 1er juin 2022 au 31 août 2022 au bénéficiaire de l’aide ci-dessous identifié :

- Dénomination : association Txoko

- N° SIRET : 514 821 511 00037

- N° CHORUS : 1001578424

- Statut : association

- Coordonnées du siège social : 79 route de Béhobie – 64700 Hendaye

- Nom et qualité du représentant signataire : Monsieur Michel ZUBIALDE, Co-Président.

Direction départementale de la cohésion sociale
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Article 2  : Cette subvention est attribuée dans le cadre de la réalisation au cours de la période
mentionnée à l’article 1 du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de
politique publique, l’action intitulée !projet supplémentaire$.

La présente subvention est allouée pour contribuer aux dépenses réalisées dans le cadre du dispositif
estival.

L’association à la demande de la Direction départementale de l’emploi du travail et des solidarités a
élargi les plages horaires d’accueil du point accueil jour d’Hendaye en faveur des personnes en difficulté
sans domicile fixe , et ce, lors des 3 épisodes caniculaires qui ont eu lieu du 15 au 18 juin 2022 ; du 16 au
18 juillet 2022 et du 10 au 13 août 2022.

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans
l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*06.

Article 3  : La dépense est imputée sur les crédits du programme 177 ! hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables $, action 12, sous-action 03, compte PCE 6541200000,
catégorie produit 12.02.01, code activité 017701031203, centre financier 0177-D033-DD64 de la mission
! cohésion des territoires $..

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en
vigueur.
L’ordonnateur de la dépense est le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités des
Pyrénées-Atlantiques par intérim
Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la
Vienne.

Article  4   : Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au
compte dont les coordonnées sont les suivantes :

- Titulaire du compte : ASSOCIATION TXOKO

- Domiciliation : Crédit mutuel – CCM D’Hendaye,

- Code établissement : 10278

- code guichet : 02281

- Compte : 00020162501

- Clé RIB : 42

Article  5   : L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’État, selon le droit commun applicable
en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires de financements publics,
L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.
Il devra en outre transmettre au Préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi
sur la base du document-type fourni par l’administration (cerfa n°15059*02) complété et comportant le
bilan financier détaillé.

Article  6   : En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent
arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par
lettre recommandée avec accusé de réception, En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra
être utilisé en report à nouveau sur le budget prévisionnel de l’année n+1.

Direction départementale de la cohésion sociale
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Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa
publication au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-
Atlantiques :
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique
auprès du Ministre chargé de l’action sociale ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours lyautey – BP 543 – 64010
PAU Cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de l’emploi, du travail et
des solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim et le directeur départemental des finances
publiques du département de la Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et notifié à l’organisme.

Pau, le 12 décembre 2022

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental de l’emploi
du travail et des solidarités par intérim

Renaud MORIN

Direction départementale de la cohésion sociale
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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

Arrêté n°
portant attribution de subvention au titre de l’aide alimentaire

Au Centre communal d’action sociale de Pau (CCAS de Pau)

Vu les articles L266-1.et L266-2 du Code de l’action sociale et des familles sur la lutte contre la précarité
alimentaire ;

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 
par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 304 *inclusion
sociale et protection des personnes ;

Vu l’arrêté du 9 août 2021 portant nomination de M. Renaud MORIN, en qualité de directeur
départemental adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-11-29-00008 en date du 29 novembre 2022 portant délégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire à M. Renaud MORIN, directeur départemental
adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-12-05-00004 en date du 5 décembre 2022 portant subdélégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire de M. Renaud MORIN, directeur départemental
adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim ; 

Vu la demande de subvention en date du 1er juin 2022 transmise par le CCAS de Pau.

Considérant que le projet initié par le CCAS de Pau contribue à la réalisation des priorités fixées au
niveau national ;

ARRÊTE

Article premier : L’État verse une subvention d’un montant de quinze mille trois cent soixante six euros
(15 366 €) pour la période hivernale soit du 1er novembre 2022 au 30 avril 2023 au bénéficiaire de l’aide
ci-dessous identifié :

- Dénomination : Centre communal d’action social-resto du soir

- N°SIRET : 266 404 250 00141

- N°CHORUS : 2100065011

- Statut : centre communal d’action sociale

- Coordonnées : 1 Place samuel de Lestapis – BP 217 – 64002 PAU Cedex

- Nom et qualité du représentant signataire : Monsieur François BAYROU, président ou Madame 
Béatrice JOUHANDEAUX, vice-présidente. 

DDETS des Pyrénées-Atlantiques - Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX   
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30
Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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Article 2 : Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation, au cours de la période
mentionnée à l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de
politique publique, l’action intitulée *Resto du soirJ. 

Dans ce cadre, le CCAS de Pau propose de mener une action pour permettre aux personnes les plus
démunies, et/ou sans abris de se restaurer. L’association distribue aux personnes accueillies un repas
chaud complet au *Resto du soirJ chaque soir du lundi au vendredi de 18h à 19h. Les repas sont servis à
table. 

La présente subvention est allouée pour contribuer aux frais de fonctionnement de cette action durant
la période mentionnée à l’article 1er.

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans
l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*05 fiches 6.

Article 3     : La dépense est imputée sur les crédits du programme 304 * inclusion sociale et protection
des personnes J, action 14, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie produit 10,03,01, code
activité 030450141505, centre financier 0304-D033-DD64 de la mission *solidarité, insertion et égalité
des chances J.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en
vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités des
Pyrénées-Atlantiques par intérim.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la
Vienne.

Article 4 :  Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’organisme susvisé, au
compte dont les coordonnées sont les suivantes :

- Titulaire du compte : Trésorerie municipale de Pau

- Domiciliation : Banque de France

- Code établissement : 30001

- Code guichet : 00622

- Numéro de compte : C6410000000

- Clé RIB : 87

- IBAN : FR57 3000 1006 22C6 4100 0000 087

Article 5 : L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun applicable
en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires de financements publics.
L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi
sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*01), complété et
comportant le bilan financier détaillé. 
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Article 6 : En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent
arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par
lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra
être utilisé en report à nouveau sur le budget prévisionnel de l’année n+1.

 

Article 7     : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa
publication au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-
Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, soit
hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010
Pau cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens
accessible à partir du site  www.telerecours.fr �.

 

Article 8     :  Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de l’emploi, du travail et
des solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim et le directeur départemental des finances
publiques du département de la Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et notifié à l’organisme.

Pau, le 08 décembre 2022

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental de l’emploi
du travail et des solidarités par intérim

Renaud MORIN
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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

Arrêté n° 
portant attribution de subvention au titre de l’hébergement d’urgence – dispositif hivernal 

à l’association �L’Estanguet!

Vu les articles L.345-2 L.345-2-2, L.345-2-3, L.345-2-11, L311-3 du Code de l’action sociale et des familles

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 
par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 177 'hébergement,
parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables)

Vu l’arrêté du 9 août 2021 portant nomination de M. Renaud MORIN, en qualité de directeur
départemental adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-11-29-00008 en date du 29 novembre 2022 portant délégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire à M. Renaud MORIN, directeur départemental
adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-12-05-00004 en date du 5 décembre 2022 portant subdélégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire de M. Renaud MORIN, directeur départemental
adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim ; 

Vu la demande de subvention en date du 26 octobre 2022 transmise par l’association.

Considérant que le projet conçu par l’association intitulé 'hébergement d’urgence) figure dans les
actions prioritaires du budget opérationnel de programme (BOP) 177 'hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables) action 12 sous-action 06),

ARRÊTE
Article premier : L’État verse une subvention d’un montant de treize mille cinq cents euros (13 500 €)
pour la période hivernale du 1er novembre 2022 au 30 avril 2023 au bénéficiaire de l’aide ci-dessous
identifié :
- Dénomination :  Association l’Estanguet
- N°SIRET : 421 494 477 00019
- N°CHORUS : 1000386291
- Statut : association
- Coordonnées du siège social : 9 rue de la Gendarmerie – 64000 PAU
- Nom et qualité du représentant signataire : Monsieur Philippe GARDERES, Président

Direction départementale de la cohésion sociale
Cité administrative – CS 57 570 – 64 075 PAU CEDEX
Tél. : 05 47 41 33 10
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Article 2 : Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de la période mentionnée
à l’article 1 du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique
publique, l’action intitulée 'hébergement d’urgence – dispositif hivernal).

La présente subvention est allouée pour contribuer aux dépenses réalisées dans le cadre du dispositif
hivernal.

L’association propose aux personnes en difficulté sans domicile fixe, un accueil et un hébergement de

nuit durant la période hivernale (du 1er novembre 2022 au 30 avril 2023) l’accueil est proposé comme
suit :

- Tous les jours en semaine à partir de 16h30 jusqu’au lendemain 8h00,

- Le week-end, de 8h00 à 12h00 puis de 16h30 jusqu’au lendemain 8h00.

Dans ce cadre, l’association met à disposition une structure d’accueil avec hébergement de nuit pour 6
personnes et leur propose un petit déjeuner, un repas le soir et le week-end, un repas le midi.

Durant la période estivale, la structure est mise à disposition de l’association organisme de gestion des
foyers amitié (OGFA).

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans
l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*06.

Article 3  : La subvention est imputée sur les crédits du programme 177, action 12, sous-action 06,
compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 017701041206 centre financier 0177-
D033-DD64 de la mission cohésion des territoires.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en
vigueur.
L’ordonnateur de la dépense est le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités des
Pyrénées-Atlantiques par intérim
Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la
Vienne.

Article  4   : Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au
compte dont les coordonnées sont les suivantes :

- Titulaire du compte : Association l’Estanguet,

- Domiciliation : Crédit agricole, 82 avenue du Général Leclerc à PAU,

- Code Etablissement : 16906

- Code guichet : 50023

- Compte : 01013736115

- Clé RIB : 43

- IBAN : FR76 1690 6500 2301 0137 3611 543

Article  5   : L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’État, selon le droit commun applicable
en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires de financements publics,
L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.
Il devra en outre transmettre au Préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi
sur la base du document-type fourni par l’administration (cerfa n°15059*02) complété et comportant le
bilan financier détaillé.

Direction départementale de la cohésion sociale
Cité administrative – CS 57 570 – 64 075 PAU CEDEX
Tél. : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 2 / 3

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2022-12-08-00007 - Arrêté portant attribution de subvention

au titre de l'hébergement d'urgence -dispositif hivernal à l'Association "L'Estanguet" 38



Article  6   : En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent
arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par
lettre recommandée avec accusé de réception, En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra
être utilisé en report à nouveau sur le budget prévisionnel de l’année n+1.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa
publication au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-
Atlantiques :
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique
auprès du Ministre chargé de l’action sociale ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours lyautey – BP 543 – 64010
PAU Cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de l’emploi, du travail et
des solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim et le directeur départemental des finances
publiques du département de la Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et notifié à l’organisme.

Pau, le 08 décembre 2022

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental de l’emploi
du travail et des solidarités par intérim

Renaud MORIN
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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

Arrêté n°
portant attribution de subvention au titre de l’hébergement d’urgence

à l’Association �Atherbéa�

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 
par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des
ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et
du dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en
application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 177 +hébergement,
parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables- ;

Vu l’arrêté du 9 août 2021 portant nomination de M. Renaud MORIN, en qualité de directeur
départemental adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-11-29-00007 en date du 29 novembre 2022 portant délégation de
signature à M. Renaud MORIN, en qualité de directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail et
des solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-11-29-00008 en date du 29 novembre 2022 portant délégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire à M. Renaud MORIN, directeur départemental
adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-12-05-00005 en date du 5 décembre 2022 portant subdélégation de
signature de M. Renaud MORIN, en qualité de directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail et
des solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim en faveur des personnels de la direction ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-12-05-00004 en date du 5 décembre 2022 portant subdélégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire de M. Renaud MORIN, directeur départemental
adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim ; 

Vu la demande de subvention en date du 10 novembre 2022 transmise par l’association ;

Considérant les objectifs du plan Logement d’abord ;

Considérant l’appel à projet et le cahier des charges pour l’amélioration des conditions d’accueil des
personnes en difficulté et le développement du plan logement d’abord ;
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ARRÊTE

Article   1  er     : 

L’État verse une subvention en 2022 d’un montant de 12 240 € (DOUZE MILLE DEUX CENT QUARANTE EUROS)
pour la période du 1er novembre 2022 au 31 mars 2023 au bénéficiaire ci-dessous identifié :

- - Dénomination : association Atherbéa

- - N° SIRET : 300 940 053 00014 

- - N° CHORUS : 1000383454

- - Statut : association

- - Coordonnées du siège social : 10 rue Louis Seguin, 64100 Bayonne 

- - Nom et qualité du représentant signataire : Monsieur Jean-Philippe NICOT, Président.

Article 2     : 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation du projet visant à mettre en œuvre, en
cohérence avec les orientations de politique publique, l’action intitulée + Amélioration des conditions
d’accueil des personnes en difficulté et le développement du plan logement d’abord -.

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action permettant d’améliorer les conditions
d’accueil des personnes dépourvues de logement dans le site d’hébergement avec la production et la
distribution de repas chauds pour les 17 femmes hébergées sur le site de Manuit à Anglet pendant la
période hivernale.

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans la
demande de subvention du cerfa n° 12156*06.

Article 3: 

La subvention est imputée sur les crédits du programme 177, action 12, sous-action 06, compte PCE
6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 017701041206 centre financier 0177-D033-DD64
de la mission cohésion des territoires.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en
vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités des
Pyrénées-Atlantiques par intérim. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la
Vienne.

Article 4: 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte dont
les coordonnées sont les suivantes :

- Titulaire du compte : Centre Atherbéa

- Domiciliation : CREDIT MUTUEL

- Code établissement : 10278 

- Code guichet : 02277

- Numéro de compte : 00020082701

- Clé RIB : 09
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Article 5: 

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun applicable en matière
de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires de financements publics. L’organisme
doit répondre à toute demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi
sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé cerfa n°15059*01), complété et
comportant le bilan financier détaillé.

Article 6: 

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un
ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre
recommandée avec accusé de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être
utilisé en report à nouveau sur le budget prévisionnel de l’année n+1.

Article   7   : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication
au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique
auprès du Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010
Pau cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens
accessible à partir du site + www.telerecours.fr �.

Article   8   : 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim, le directeur départemental des finances publiques du
département de la Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et notifié à l’organisme.

Pau, le 12 décembre 2022

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental de l’emploi
du travail et des solidarités par intérim

Renaud MORIN
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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

Arrêté n°
portant attribution de subvention au titre de l’hébergement d’urgence

à l’Association �L’Estanguet�

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 
par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des
ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et
du dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en
application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 177 +hébergement,
parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables- ;

Vu l’arrêté du 9 août 2021 portant nomination de M. Renaud MORIN, en qualité de directeur
départemental adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-11-29-00007 en date du 29 novembre 2022 portant délégation de
signature à M. Renaud MORIN, en qualité de directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail et
des solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-11-29-00008 en date du 29 novembre 2022 portant délégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire à M. Renaud MORIN, directeur départemental
adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-12-05-00005 en date du 5 décembre 2022 portant subdélégation de
signature de M. Renaud MORIN, en qualité de directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail et
des solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim en faveur des personnels de la direction ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-12-05-00004 en date du 5 décembre 2022 portant subdélégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire de M. Renaud MORIN, directeur départemental
adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim ; 

Vu la demande de subvention en date du 07 décembre 2022 transmise par l’association ;

Considérant les objectifs du plan Logement d’abord ;

Considérant l’appel à projet et le cahier des charges pour l’amélioration des conditions d’accueil des
personnes en difficulté et le développement du plan logement d’abord ;
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ARRÊTE

Article   1  er     : 

L’État verse une subvention en 2022 d’un montant de 1 610 € (MILLE SIX CENT DIX EUROS) pour la période

du 1er novembre 2022 au 30 avril 2023 au bénéficiaire ci-dessous identifié :

- - Dénomination :  Association l’Estanguet
- - N°SIRET : 421 494 477 00019
- - N°CHORUS : 1000386291
- - Statut : association
- - Coordonnées du siège social : 9 rue de la Gendarmerie – 64000 PAU
- - Nom et qualité du représentant signataire : Monsieur Philippe GARDERES, Président

Article 2     : 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation du projet visant à mettre en œuvre, en
cohérence avec les orientations de politique publique, l’action intitulée + Amélioration des conditions
d’accueil des personnes en difficulté et le développement du plan logement d’abord -.

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action permettant d’améliorer les conditions
d’accueil des personnes dépourvues de logement dans le site d’hébergement d’urgence de l’Estanguet
par l’achat de matériel.

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans la
demande de subvention du cerfa n° 12156*06.

Article 3: 

La subvention est imputée sur les crédits du programme 177, action 12, sous-action 06, compte PCE
6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 017701041206 centre financier 0177-D033-DD64
de la mission cohésion des territoires.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en
vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités des
Pyrénées-Atlantiques par intérim. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la
Vienne.

Article 4: 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte dont
les coordonnées sont les suivantes :

- - Titulaire du compte : Association l’Estanguet,

- - Domiciliation : Crédit agricole, 82 avenue du Général Leclerc à PAU,

- - Code Etablissement : 16906

- - Code guichet : 50023

- - Compte : 01013736115

- - Clé RIB : 43

- - IBAN : FR76 1690 6500 2301 0137 3611 543
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Article 5: 

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun applicable en matière
de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires de financements publics. L’organisme
doit répondre à toute demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi
sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé cerfa n°15059*01), complété et
comportant le bilan financier détaillé.

Article 6: 

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un
ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre
recommandée avec accusé de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être
utilisé en report à nouveau sur le budget prévisionnel de l’année n+1.

Article   7   : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication
au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique
auprès du Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010
Pau cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens
accessible à partir du site + www.telerecours.fr �.

Article   8   : 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim, le directeur départemental des finances publiques du
département de la Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et notifié à l’organisme.

Pau, le 12 décembre 2022

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental de l’emploi
du travail et des solidarités par intérim

Renaud MORIN
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Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités 

 
 

 

 

Cité administrative - CS 67566 - 64080 PAU CEDEX  
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 
Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 

 

 

AGREMENT 
« ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE » 

 
 
Le Préfet des Pyrénées Atlantiques, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
 
Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’ESS ; 
 
Vu le Décret n°2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l'agrément «entreprise solidaire d'utilité sociale» régi par l'article L. 
3332-17-1 du code du travail ; 
 
Vu l’Arrêté du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de demande d’agrément «entreprise solidaire d’utilité 
sociale» ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-11-29-00007 en date du 29 novembre 2022 portant délégation de signature à 
Monsieur Renaud MORIN, directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim des Pyrénées-
Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté n° 64-2022-12-05-00005 en date du 5 décembre 2022 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Renaud MORIN, directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim des Pyrénées-
Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ; 
 
Vu la demande en date du 17 octobre 2022 présentée par Madame Sigrid DUMAZ, Présidente, agissant pour le 

compte de l’association ALLONS IMAGINER UN MONDE D’AMITIÉS (A.I.M.A.) dont le siège est situé Zone 
Industrielle du Herre - Rue Braquès - 64270 SALIES DE BEARN. 
 

DECIDE 
 

L’association ALLONS IMAGINER UN MONDE D’AMITIES (A.I.M.A.) dont le siège est situé Zone Industrielle du 
Herre - Rue Braquès - 64270 SALIES DE BEARN - (SIRET : 508 544 715 00024 - Code APE : 4799B) est agréée 
en qualité d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale au sens de l’article L 3332-17-1 du Code du Travail. 
 
Cet agrément est accordé pour une durée de 5 ans à effet du 1er décembre 2022. 
 

Fait à Pau, le 7 décembre 2022 
 

Pour la directrice départementale de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

et par délégation 
La responsable du service accompagnement 

des entreprises en développement et des 
salariés,  

 
 
 
 

Corine MARTINEZ 
 

 
 

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2022-12-07-00008 - Agrément Entreprise Solidaire d'Utilité

Sociale AIMA à Salies de Béarn 49



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-12-09-00004

Arrêté portant attribution d'une subvention à la

communauté d'agglomération Pays Basque par le

fonds de Prévention des Risques Naturels

Majeurs au titre du PEP de la Nive

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-09-00004 - Arrêté portant attribution

d'une subvention à la communauté d'agglomération Pays Basque par le fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs au titre du

PEP de la Nive

50



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-09-00004 - Arrêté portant attribution

d'une subvention à la communauté d'agglomération Pays Basque par le fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs au titre du

PEP de la Nive

51



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-09-00004 - Arrêté portant attribution

d'une subvention à la communauté d'agglomération Pays Basque par le fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs au titre du

PEP de la Nive

52



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-09-00004 - Arrêté portant attribution

d'une subvention à la communauté d'agglomération Pays Basque par le fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs au titre du

PEP de la Nive

53



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-12-09-00003

Arrêté modificatif préfectoral de l'arrêté

préfectoral n°64-2022-11-08-00009 portant

autorisation de circuler sur les plages

Avenant

Commune de Biarritz

Pétitionnaire: GINGER CEBTP

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-09-00003 - Arrêté modificatif préfectoral

de l'arrêté préfectoral n°64-2022-11-08-00009 portant autorisation de circuler sur les plages

Avenant

Commune de Biarritz

Pétitionnaire: GINGER CEBTP

54



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-09-00003 - Arrêté modificatif préfectoral

de l'arrêté préfectoral n°64-2022-11-08-00009 portant autorisation de circuler sur les plages

Avenant

Commune de Biarritz

Pétitionnaire: GINGER CEBTP

55



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-09-00003 - Arrêté modificatif préfectoral

de l'arrêté préfectoral n°64-2022-11-08-00009 portant autorisation de circuler sur les plages

Avenant

Commune de Biarritz

Pétitionnaire: GINGER CEBTP

56



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-12-09-00001

Arrêté déclarant d�intérêt général le programme

d�entretien ponctuel des ruisseaux de la Baysère,

de la Baïse et du Bernatouse et portant

prescriptions particulières à déclaration en

application de l�article L. 214-3 du code de

l�environnement 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-09-00001 - Arrêté déclarant d�intérêt

général le programme d�entretien ponctuel des ruisseaux de la Baysère, de la Baïse et du Bernatouse et portant prescriptions

particulières à déclaration en application de l�article L. 214-3 du code de l�environnement 

57



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-09-00001 - Arrêté déclarant d�intérêt

général le programme d�entretien ponctuel des ruisseaux de la Baysère, de la Baïse et du Bernatouse et portant prescriptions

particulières à déclaration en application de l�article L. 214-3 du code de l�environnement 

58



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-09-00001 - Arrêté déclarant d�intérêt

général le programme d�entretien ponctuel des ruisseaux de la Baysère, de la Baïse et du Bernatouse et portant prescriptions

particulières à déclaration en application de l�article L. 214-3 du code de l�environnement 

59



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-09-00001 - Arrêté déclarant d�intérêt

général le programme d�entretien ponctuel des ruisseaux de la Baysère, de la Baïse et du Bernatouse et portant prescriptions

particulières à déclaration en application de l�article L. 214-3 du code de l�environnement 

60



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-09-00001 - Arrêté déclarant d�intérêt

général le programme d�entretien ponctuel des ruisseaux de la Baysère, de la Baïse et du Bernatouse et portant prescriptions

particulières à déclaration en application de l�article L. 214-3 du code de l�environnement 

61



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-09-00001 - Arrêté déclarant d�intérêt

général le programme d�entretien ponctuel des ruisseaux de la Baysère, de la Baïse et du Bernatouse et portant prescriptions

particulières à déclaration en application de l�article L. 214-3 du code de l�environnement 

62



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-09-00001 - Arrêté déclarant d�intérêt

général le programme d�entretien ponctuel des ruisseaux de la Baysère, de la Baïse et du Bernatouse et portant prescriptions

particulières à déclaration en application de l�article L. 214-3 du code de l�environnement 

63



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-09-00001 - Arrêté déclarant d�intérêt

général le programme d�entretien ponctuel des ruisseaux de la Baysère, de la Baïse et du Bernatouse et portant prescriptions

particulières à déclaration en application de l�article L. 214-3 du code de l�environnement 

64



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-09-00001 - Arrêté déclarant d�intérêt

général le programme d�entretien ponctuel des ruisseaux de la Baysère, de la Baïse et du Bernatouse et portant prescriptions

particulières à déclaration en application de l�article L. 214-3 du code de l�environnement 

65



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-09-00001 - Arrêté déclarant d�intérêt

général le programme d�entretien ponctuel des ruisseaux de la Baysère, de la Baïse et du Bernatouse et portant prescriptions

particulières à déclaration en application de l�article L. 214-3 du code de l�environnement 

66



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-09-00001 - Arrêté déclarant d�intérêt

général le programme d�entretien ponctuel des ruisseaux de la Baysère, de la Baïse et du Bernatouse et portant prescriptions

particulières à déclaration en application de l�article L. 214-3 du code de l�environnement 

67



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-09-00001 - Arrêté déclarant d�intérêt

général le programme d�entretien ponctuel des ruisseaux de la Baysère, de la Baïse et du Bernatouse et portant prescriptions

particulières à déclaration en application de l�article L. 214-3 du code de l�environnement 

68



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-12-09-00005

Arrêté préfectoral modificatif portant

autorisation de détention, transport, et

utilisation de rapace pour la chasse au vol

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-09-00005 - Arrêté préfectoral modificatif

portant autorisation de détention, transport, et utilisation de rapace pour la chasse au vol 69



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-09-00005 - Arrêté préfectoral modificatif

portant autorisation de détention, transport, et utilisation de rapace pour la chasse au vol 70



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-12-15-00001

Arrêté préfectoral autorisant la circulation d'un

petit train routier touristique sur la commune

d'Oloron Ste Marie

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-15-00001 - Arrêté préfectoral autorisant

la circulation d'un petit train routier touristique sur la commune d'Oloron Ste Marie 71



Direction départementale
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

Arrêté préfectoral n°64-2022-XX-XX-XXXXX
autorisant la circulation d’un petit train routier touristique

sur la commune d’Oloron-Sainte-Marie

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles R. 225, R. 312.3, R. 317.21, R. 317.24, R. 321.15 et suivants,
R. 411.3 à R. 411.8, R. 433.5 et R. 433.8,

VU l’arrêté du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente,

VU l’arrêté  du  22  janvier  2015  définissant  les  caractéristiques  et  les  conditions  d’utilisation  des
véhicules, autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et de loisirs,

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 portant délégation de signature de
M. le Préfet des Pyrénées-Atlantiques à M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des
Pyrénées-Atlantiques,

VU la décision n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 de subdélégation de signature hors fonction
d’ordonnateur au sein de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer,

VU la demande de la  commune d’Oloron-Sainte-Marie en date du  18 novembre 2022, concernant la
circulation d’un petit train touristique sur sa commune,

VU la licence n°2021/84/0000083 pour le transport intérieur de personnes par route pour le compte
d’autrui en cours de validité,

VU le procès-verbal de visite initiale délivré par la Société PRAT en date du 4 décembre 2014 ci-annexé,

VU les règlements de sécurité d’exploitation de l’entreprise relatif aux itinéraires demandés,

VU l’arrêté  municipal  en  date  du  1er décembre  2022  concernant  la  réglementation  temporaire  du
stationnement et  de la circulation pour l’exploitation du petit  train touristique dans le centre ville
d’Oloron-Sainte-Marie du 22 décembre 2022 de 10h00 à 12h00 et 14h00 à 17h00 et 23 décembre 2022
de 9h00 à 12h00 passée entre la Mairie d’Oloron-Sainte-Marie et la SAS SABY ATTRACTIONS,

VU l’avis favorable de l’Escadron Départemental de Sécurité Routière en date du 14 décembre 2022,

VU l’avis favorable de la ville d’Oloron-Sainte-Marie en date du 13 décembre 2022,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,
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ARRÊTE

Article 1 : la SAS SABY ATTRACTIONS est autorisée, les jeudi 22 décembre 2022 de 10h00 à 12h00 et de
14h00 à 17h00 ainsi que le vendredi 23 décembre 2022 de 9h00 à 12h00, à mettre en circulation à des
fins touristiques ou de loisirs, un petit train routier de catégorie III, sur les itinéraires suivants :

• 22/12/2022 : départ rue Despourrins (prise en charge des voyageurs) – avenue Charles et Henri
Moureu – rue Casamayor Dufaur – rue Saint-Grat – rue des Trams – avenue Charles et
Henri  Moureu  –  rue  Carrérot  –  rue  Alfred  de  Vigny  –  avenue  Sadi  Carnot  –  rue
Despourrins  (dépose des voyageurs).

• 23/12/2022 : départ rue Despourrins (prise en charge des voyageurs) – rue Carrérot – rue Alfred
de Vigny – pont Sainte-Claire – rue Justice – place de la Résistance – place Gambetta –
rue Camou – avenue de Lasseube – rue Ambroise Bordelongue – Demi-tour au rond-
point de la J.A.O et retour en sens inverse –  rue Ambroise Bordelongue – avenue de
Lasseube – rue Camou – place Gambetta – place de la Résistance – rue Justice – pont
Sainte-Claire –  avenue Sadi Carnot – rue Despourrins (dépose des voyageurs)

sont couverts par le présent arrêté, en application de l’article 4 de l’arrêté du 22 janvier 2015 susvisé.

Article 2 : la longueur de cet ensemble de véhicules ne peut en aucun cas dépasser 18 mètres. Il  est
constitué d’un véhicule tracteur (DM-717-GS) et de trois remorques (DY-765-VS,  DY-732-VS et  DY-686-
VS).

Article 3 : toute modification du trajet ou de ses caractéristiques routières ainsi que toute modification
des véhicules entraînera la perte de validité du présent arrêté.

Article 4 : le responsable du petit train fera appliquer les mesures élémentaires de sécurité, notamment
au niveau des phases de montée et descente de la clientèle du côté opposé à la circulation et en ce qui
concerne les traversées sur les chaussées.
Il devra respecter scrupuleusement le code de la route, faire en sorte qu’à chaque arrêt, le petit train
n’entrave pas la circulation publique et devra apporter une attention particulière au franchissement de
tout carrefour.
Tous les passagers devront être transportés assis dans les véhicules remorqués avec un maximum de 25
personnes pour chaque remorque.
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Article 5 : le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  la sous-préfète  d’Oloron-
Sainte-Marie, le Maire d’Oloron-Sainte-Marie, le commandant de l’escadron départemental de sécurité
routière de la gendarmerie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l’exploitant par le directeur départemental des territoires et de la mer.

Pau, le 15 décembre 2022

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation
Le  responsable  de  l’unité  Sécurité
Routière et Gestion de Crise

David DONNÉ
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-12-09-00006

AP DUP AIRE GRAND PASSAGE
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-12-15-00003

AP DUP ZAC Hiribarnea Mouguerre
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Sous-Préfecture de Bayonne

64-2022-12-09-00002

Habilitation funéraire PF Maignon - Anglet
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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L. 2223-19, L. 2223-23 à L. 
2223-25 et R. 2223-56 à R. 2223-65 ;

Vu le  décret  du  5  octobre  2022  nommant  M.  Julien  CHARLES,  Préfet  du  département  des
Pyrénées-Atlantiques ;

Vu le décret du 6 janvier 2021 nommant M. Philippe LE MOING-SURZUR, sous-préfet de Bayonne ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00006 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à
M. Philippe LE MOING-SURZUR, sous-préfet de Bayonne ;

Vu le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l'habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire ;

Vu la demande formulée par Monsieur Maxime RALLU, gérant de la SARL Pompes Funèbres de Maignon,
sise 27 bis route de Pitoys à Anglet (64600) ;

Vu les pièces du dossier ;

Sur la proposition du sous-préfet de Bayonne,

ARRÊTE 

Article 1.—  L’établissement Pompes Funèbres  de Maignon,  27 bis  route de Pitoys  à Anglet  (64600)
susvisé,  géré  par  Monsieur  Maxime RALLU,  est  habilité  pour  exercer  sur  l’ensemble  du  territoire
national les activités funéraires suivantes :

 organisation des obsèques
 fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi

que des urnes cinéraires
 fourniture des personnels et des objets et prestations nécessaires aux obsèques,

inhumations, exhumations et crémations
 transport de corps avant mise en bière
 transport de corps après mise en bière (par fourgons mortuaires ou corbillards)

Article 2.—  Le numéro de l’habilitation est : 23-64-0064

Article 3.— La durée de la présente habilitation est fixée à CINQ ANS et est applicable à compter du
13 janvier 2023.

Sous-préfecture de Bayonne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant habilitation dans le domaine funéraire

Bayonne, le 9 décembre 2022
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Sous-préfecture de Bayonne

Article 4.—  Le sous-préfet de Bayonne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Pour le préfet, le sous-préfet de Bayonne,

Philippe LE MOING SURZUR

4, Allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
Téléphone (standard préfecture) : 05 59 98 24 24
Courriel : sp-bayonne@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
Site internet : www.pyre  nees-atlantiques.gouv.fr  Page 2 sur 2
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Sous-Préfecture de Bayonne

64-2022-12-14-00002

Habilitation funéraire PF Oihandorea - Hasparren
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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L. 2223-19, L. 2223-23 à L. 
2223-25 et R. 2223-56 à R. 2223-65 ;

Vu le  décret  du  5  octobre  2022  nommant  M.  Julien  CHARLES,  Préfet  du  département  des
Pyrénées-Atlantiques ;

Vu le décret du 6 janvier 2021 nommant M. Philippe LE MOING-SURZUR, sous-préfet de Bayonne ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00006 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à
M. Philippe LE MOING-SURZUR, sous-préfet de Bayonne ;

Vu le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l'habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire ;

Vu la  demande  formulée  par  Monsieur  Julien  LAFITTE,  président  de  la  SAS  Pompes  Funèbres
Oihandorea, sise 15 rue Francis Jammes à Hasparren (64240) ;

Vu les pièces du dossier ;

Sur la proposition du sous-préfet de Bayonne,

ARRÊTE 

Article 1.—  L’établissement Pompes Funèbres Oihandorea, 15 rue Francis Jammes à Hasparren (64240)
susvisé,  géré  par  Monsieur  Julien  LAFITTE,  est  habilité  pour  exercer  sur  l’ensemble  du  territoire
national les activités funéraires suivantes :

 organisation des obsèques
 fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi

que des urnes cinéraires
 fourniture des personnels et des objets et prestations nécessaires aux obsèques,

inhumations, exhumations et crémations
 soins de conservation (en sous-traitance : SARL Maryse Thanatopraxie)
 transport de corps avant mise en bière
 transport de corps après mise en bière (par fourgons mortuaires ou corbillards)

Article 2.—  Le numéro de l’habilitation est : 22-64-0187

Article 3.— La durée de la présente habilitation est fixée à CINQ ANS.

Sous-préfecture de Bayonne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant habilitation dans le domaine funéraire

Bayonne, le 14 décembre 2022
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Sous-préfecture de Bayonne

Article 4.—  Le sous-préfet de Bayonne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Pour le préfet, le sous-préfet de Bayonne,

Philippe LE MOING SURZUR

4, Allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
Téléphone (standard préfecture) : 05 59 98 24 24
Courriel : sp-bayonne@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
Site internet : www.pyre  nees-atlantiques.gouv.fr  Page 2 sur 2
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